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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 26-2012, 19 janvier 2012

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Activités professionnelles pouvant être exercées
dans le cadre des services et soins préhospitaliers
d’urgence

CONCERNANT le Règlement sur les activités profes-
sionnelles pouvant être exercées dans le cadre des
services et soins préhospitaliers d’urgence

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, déterminer, parmi les activités professionnelles
que peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui
peuvent être exercées par les personnes ou les catégories
de personnes que le règlement indique, notamment les
personnes effectuant un stage de formation profession-
nelle déterminé en application du paragraphe i de cet
article, ainsi que les conditions et modalités suivant
lesquelles elles peuvent les exercer;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration du Collège
des médecins du Québec a adopté le Règlement sur les
activités professionnelles pouvant être exercées dans le
cadre des services et soins préhospitaliers d’urgence;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions, sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de
ce code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Office
des professions du Québec pour examen et soumis, avec
la recommandation de l’Office, au gouvernement qui
peut l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q, c. R-18.1), le Règlement
sur les activités professionnelles pouvant être exercées
dans le cadre des services et soins préhospitaliers
d’urgence a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 8 juin 2011, avec avis
qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour appro-
bation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné le règlement et a
formulé sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement sur les activités pro-
fessionnelles pouvant être exercées dans le cadre des
services et soins préhospitaliers d’urgence, dont le texte
est joint au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement sur les activités professionnelles
pouvant être exercées dans le cadre des
services et soins préhospitaliers d’urgence

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, suivant les conditions et modali-
tés qui y sont déterminées, peuvent l’être par un premier
répondant, un technicien ambulancier, un technicien
ambulancier en soins avancés et par d’autres personnes
dans le cadre des services ou soins préhospitaliers
d’urgence, auprès d’une personne présentant un pro-
blème de santé qui nécessite une intervention d’urgence.

2. En l’absence d’un premier répondant ou d’un techni-
cien ambulancier, toute personne ayant suivi une formation
en réanimation cardiorespiratoire, conforme aux normes
de l’American Heart Association Guidelines for Cardio-
pulmonary Resuscitation and Emergency Cardiovascular
Care ou reconnue par la Fondation des maladies du cœur
du Québec et incluant l’utilisation d’un défibrillateur,
peut utiliser un défibrillateur externe automatisé lors d’une
réanimation cardiorespiratoire.
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3. En l’absence d’un premier répondant ou d’un techni-
cien ambulancier, toute personne ayant suivi une formation
sur l’administration d’adrénaline, agréée par le directeur
médical régional ou national des services préhospitaliers
d’urgence, peut administrer de l’adrénaline à une personne
à l’aide d’un dispositif auto-injecteur, lors d’une réaction
allergique sévère de type anaphylactique.

4. En l’absence d’un premier répondant ou d’un
technicien ambulancier, toute personne ayant suivi une
formation sur l’administration de glucagon, donnée par un
médecin ou une infirmière, peut administrer du glucagon
à une personne en état d’hypoglycémie qui est incons-
ciente, en convulsion, incapable d’avaler ou confuse.

5. Toute personne ayant suivi une formation sur l’admi-
nistration d’oxygène peut administrer cette substance à
une personne en attendant l’arrivée des services
préhospitaliers d’urgence.

6. Les activités professionnelles déterminées par le
présent règlement sont exercées conformément aux proto-
coles d’intervention clinique élaborés et approuvés,
après consultation du Collège des médecins du Québec,
par le ministre de la Santé et des Services sociaux, confor-
mément au troisième alinéa de l’article 3 de la Loi sur les
services préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2).

SECTION II
PREMIER RÉPONDANT

7. Un premier répondant peut :

1° utiliser le défibrillateur externe automatisé lors
d’une réanimation cardiorespiratoire;

2° administrer de l’adrénaline, à l’aide d’un dispositif
auto-injecteur, lors d’une réaction allergique sévère de
type anaphylactique;

3° assister la ventilation à l’aide d’un ballon-masque;

4° insérer une canule nasopharyngée;

5° administrer du glucagon lors d’une hypoglycémie
sévère à une personne inconsciente, en convulsion, inca-
pable d’avaler ou confuse.

Dans le présent règlement, « premier répondant »
signifie toute personne dont le nom figure sur la liste des
premiers répondants dressée par une agence visée à
l’article 339 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou par la Corporation
d’urgences-santé visée à l’article 87 de la Loi sur les
services préhospitaliers d’urgence.

SECTION III
TECHNICIEN AMBULANCIER

8. Pour exercer les activités professionnelles détermi-
nées à l’article 9, le technicien ambulancier doit être
inscrit au registre national de la main-d’œuvre des techni-
ciens ambulanciers constitué en vertu du paragraphe 10°
du deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence et avoir obtenu une carte de
statut de technicien ambulancier lui permettant d’exercer
ces activités.

9. Un technicien ambulancier peut, outre les activités
visées à l’article 7 :

1° apprécier la présence de signes ou de symptômes
permettant l’application des protocoles visés à l’article 6;

2° insérer une canule oesophago-trachéale à double
voie ou un dispositif supraglottique à une personne
présentant un arrêt cardiorespiratoire ou une atteinte de
l’état de conscience;

3° administrer les substances ou les médicaments
requis, par voie sublinguale, orale, intranasale, sous-
cutanée, intramusculaire, transdermique ou par inhalation;

4° installer un soluté sans médication par voie intra-
veineuse à l’aide d’un cathéter périphérique court, à la
demande et en présence d’un technicien ambulancier en
soins avancés;

5° utiliser le moniteur défibrillateur semi-automatique
lors d’une réanimation cardiorespiratoire;

6° exercer la surveillance clinique de la condition
d’une personne;

7° assister mécaniquement la ventilation, incluant par
un tube endotrachéal déjà en place;

8° aspirer les sécrétions chez une personne porteuse
d’une trachéotomie.

SECTION IV
TECHNICIEN AMBULANCIER EN SOINS AVANCÉS

10. Pour exercer les activités professionnelles déter-
minées aux articles 12 et 13, le technicien ambulancier
en soins avancés doit :

1° avoir une expérience pertinente reliée à l’exercice
de ces activités totalisant 24 mois à temps plein;
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2° être titulaire d’un diplôme universitaire de forma-
tion en soins préhospitaliers d’urgence avancés délivré
par une université du Québec dans le cadre d’un pro-
gramme d’études de 1er cycle comportant un minimum
de 60 crédits ou s’être vu attribuer une équivalence par
le directeur médical national, en application du paragra-
phe 8° du premier alinéa de l’article 6 de la Loi sur les
services préhospitaliers d’urgence;

3° être inscrit au registre national de la main-d’œuvre
des techniciens ambulanciers et avoir obtenu une carte de
statut de technicien ambulancier autorisant la pratique
en soins préhospitaliers avancés.

11. Peut également exercer les activités profession-
nelles déterminées aux articles 12 et 13, le technicien
ambulancier en soins avancés qui, au 1er avril 2002,
a réussi la formation en soins avancés reconnue par
la Corporation d’urgences-santé et approuvée par le
Collège des médecins du Québec et qui :

1° est inscrit au registre national de la main-d’œuvre
des techniciens ambulanciers avec un statut actif autori-
sant la pratique en soins préhospitaliers avancés;

2° a réussi, dans le cadre d’un programme de forma-
tion en médecine préhospitalière reconnu par le directeur
médical national des services préhospitaliers d’urgence,
en application du paragraphe 8° du premier alinéa
de l’article 6 de la Loi sur les services préhospitaliers
d’urgence, une formation complémentaire de 175 heures
portant sur :

a) la cardiologie;

b) la neurologie;

c) la pharmacologie;

d) la pneumologie;

e) la physiologie;

f) les protocoles préhospitaliers.

12. Un technicien ambulancier en soins avancés peut,
outre les activités déterminées aux sections II et III :

1° évaluer la condition d’une personne;

2° administrer les substances et les médicaments
requis par voie intraveineuse ou endotrachéale;

3° procéder à une laryngoscopie directe de la per-
sonne dont les voies respiratoires sont obstruées par un
corps étranger et procéder au retrait de celui-ci;

4° pratiquer une défibrillation manuelle.

Il peut également, dans le cadre d’un projet de recher-
che visant l’évaluation des soins préhospitaliers avancés,
procéder à l’intubation endotrachéale de la personne
adulte présentant un arrêt cardiorespiratoire ou une
atteinte de l’état de conscience.

13. Un technicien ambulancier en soins avancés peut,
outre les activités déterminées aux sections II et III, à la
suite d’une ordonnance individuelle :

1° installer un soluté par voie intraosseuse et admi-
nistrer les substances ou les médicaments requis;

2° utiliser les techniques effractives suivantes :

a) effectuer une thoracocentèse à l’aide d’une techni-
que à l’aiguille chez le patient dans un état préterminal,
sous assistance ventilatoire;

b) appliquer une stimulation cardiaque externe;

c) appliquer une cardioversion;

d) effectuer une cricothyroïdotomie percutanée.

En l’absence d’une ordonnance individuelle et lorsque
la communication avec un médecin est impossible, un
technicien ambulancier en soins avancés peut, chez le
patient instable, utiliser ces techniques effractives.

SECTION V
ÉTUDIANT

14. Un étudiant inscrit à un programme de forma-
tion menant à un diplôme d’études collégiales en soins
préhospitaliers d’urgence ou à une attestation d’études
collégiales en techniques ambulancières reconnue par le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport peut, en
présence d’un médecin, d’un autre professionnel habi-
lité, d’un résident en médecine ou d’un technicien
ambulancier reconnu comme formateur par une institution
d’études collégiales, exercer les activités professionnelles
déterminées aux articles 7 et 9 dans la mesure où elles
sont requises aux fins de compléter ce programme.

15. Un étudiant inscrit à un programme de formation
menant à un diplôme visé au paragraphe 2° de l’article 10
peut, en présence d’un médecin, d’un autre professionnel
habilité, d’un résident en médecine ou d’un technicien
ambulancier en soins avancés reconnu comme formateur
par le programme de formation universitaire, exercer les
activités professionnelles déterminées aux articles 12 et 13
dans la mesure où elle sont requises aux fins de compléter
ce programme.
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16. Le technicien ambulancier en soins avancés visé
à l’article 11 peut, en présence d’un médecin, d’un autre
professionnel habilité, d’un résident en médecine ou
d’un technicien ambulancier en soins avancés reconnu
comme formateur par le programme de formation univer-
sitaire, exercer les activités professionnelles déterminées
aux articles 12 et 13 dans la mesure où elle sont requises
aux fins de compléter la formation complémentaire de
175 heures visée au paragraphe 2° de l’article 11.

17. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les activités professionnelles pouvant être exercées dans
le cadre des services et soins préhospitaliers d’urgence
(c. M-9, r. 2).

18. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

56997

Gouvernement du Québec

Décret 27-2012, 19 janvier 2012

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
gouvernement peut, par règlement et après avoir obtenu
l’avis de l’Office des professions du Québec, donné
conformément au paragraphe 7° du troisième alinéa de
l’article 12, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Office
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux des
universités du Québec, s’il s’agit de diplômes de niveau

universitaire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit de
diplômes de niveau collégial, et la ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE l’Office a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 21 septembre 2011,
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de
l’Office et celui de l’Ordre des ingénieurs forestiers
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels (c. C-26, r. 2) est modifié par le rempla-
cement de l’article 1.08 par le suivant :

« 1.08. Donnent ouverture au permis délivré par
l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec, les diplômes
suivants décernés par les établissements d’enseignement
ci-après désignés :
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